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SELARL ROUILLOT-GAMBINI
Avocats associés

12, Bd Carabacel  06000 NICE (Case 144)
4, Av Alphonse Morel 06130 GRASSE (Case 299)

Tél : 04.93.80.48.03  Fax : 04.93.62.41.58
 MR/MC/SZ - 250198

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NICE
JEX IMMOBILIER

RG N° 25/00086
ADJUDICATION DU 26 FEVRIER 2026 A 9H

 

CONCLUSIONS D’ANNEXION
DEPOSEES ET NOTIFIEES PAR RPVA LE 31 OCTOBRE 2025

POUR :

Monsieur le Comptable Responsable du Service des Impôts des Particuliers de NICE EST-
OUEST MENTON, représentant l’Administration Fiscale, domicilié en ses bureaux sis 22 rue 
Joseph Cadéï (06172) NICE CEDEX 2.

CREANCIER POURSUIVANT

Ayant pour avocat la SELARL ROUILLOT – GAMBINI, représentée par Maître Maxime 
ROUILLOT, avocat au barreau de NICE, dont le siège social est à NICE (06000), 12 
Boulevard Carabacel.

CONTRE :

1. La société dénommée SUNRISE DREAM société civile au capital de 1 524,49 Euros, 
immatriculée au RCS NICE sous le n° 431 652 510, dont le siège social est à NICE 
(06200) 224 chemin de Terron, prise en la personne de son représentant légal en exercice 
domicilié es qualité audit siège.

PARTIE SAISIE

Défaillante

EN PRESENCE DE :

2. Monsieur Axel Lidus WEND, né le 4 décembre 1941 à GENEVE (SUISSE), 
domicilié chez Maître Jean-Marc SZEPETOWSKI-POLIRSZTOK, avocat au Barreau 
de NICE y demeurant 4 avenue Georges Clémenceau (06000).

CREANCIER INSCRIT

Non comparant
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3. Monsieur Boris FEDOROFF, né le 6 avril 1992 à PARIS (75), domicilié chez Maître 
Estelle CIUSSI, membre de la SCP KLEIN, avocat au Barreau de NICE y demeurant 
32 rue de l’Hôtel des Postes (06000).

CREANCIER INSCRIT

Non comparant

4. Monsieur Pierre BONAMY, né le 27 juin 1949 à SAINT NAZAIRE (44), demeurant 
224 chemin de Terron à NICE (06000).

INTERVENANT VOLONTAIRE

Ayant pour avocat la SELARL SBAI BAALKI AVOCAT, représentée par Maître Anissa SBAI 
BAALBAKI, avocat au Barreau de NICE y demeurant 21 boulevard Dubouchage (06000)

PLAISE A MONSIEUR LE JUGE DE L’EXECUTION

Monsieur le Comptable Responsable du Service des Impôts des Particuliers de NICE EST-
OUEST MENTON, représentant l’Administration Fiscale, est créancier de :

► La société dénommée SUNRISE DREAM société civile au capital de 1 524,49 Euros, 
immatriculée au RCS NICE sous le n° 431 652 510, dont le siège social est à NICE (06200) 224 
chemin de Terron, prise en la personne de son représentant légal en exercice domicilié es qualité 
audit siège.

En vertu de : 

 1 bordereau de situation en date du 3 avril 2025 (3 pages)
 Extraits de rôles d’imposition impayés revêtus de la formule exécutoire, savoir :

Rôle n°11/22101 mis en recouvrement le 31/08/2011 (majoré le 15/10/2011)
Rôle n°11/78001 mis en recouvrement le 31/10/2011 (majoré le 15/12/2011)
Rôle n°12/22101 mis en recouvrement le 31/08/2012 (majoré le 15/10/2012)
Rôle n°12/78001 mis en recouvrement le 31/10/2012 (majoré le 15/12/2012)
Rôle n°13/22101 mis en recouvrement le 31/08/2013 (majoré le 15/10/2013)
Rôle n°13/78001 mis en recouvrement le 31/10/2013 (majoré le 15/12/2013)
Rôle n°14/22101 mis en recouvrement le 31/08/2014 (majoré le 15/10/2014)
Rôle n°14/78001 mis en recouvrement le 31/10/2014 (majoré le 15/12/2014)
Rôle n°15/22101 mis en recouvrement le 31/08/2015 (majoré le 15/10/2015)
Rôle n°15/78001 mis en recouvrement le 31/10/2015 (majoré le 15/12/2015)
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Rôle n°16/22101 mis en recouvrement le 31/08/2016 (majoré le 15/10/2016)
Rôle n°16/78001 mis en recouvrement le 31/10/2016 (majoré le 15/12/2016)
Rôle n°17/22101 mis en recouvrement le 31/08/2017 (majoré le 15/10/2017)
Rôle n°17/78001 mis en recouvrement le 31/10/2017 (majoré le 15/12/2017)
Rôle n°18/22101 mis en recouvrement le 31/08/2018 (majoré le 15/10/2018)
Rôle n°18/78001 mis en recouvrement le 31/10/2018 (majoré le 15/12/2018)
Rôle n°19/22101 mis en recouvrement le 31/08/2019 (majoré le 15/10/2019)
Rôle n°19/78001 mis en recouvrement le 31/10/2019 (majoré le 15/12/2019)
Rôle n°20/22101 mis en recouvrement le 31/08/2020 (majoré le 15/10/2020)
Rôle n°20/78001 mis en recouvrement le 31/10/2020 (majoré le 15/12/2020)
Rôle n°21/22101 mis en recouvrement le 31/08/2021 (majoré le 15/10/2021)
Rôle n°22/22101 mis en recouvrement le 31/08/2022 (majoré le 15/10/2022)
Rôle n°23/22101 mis en recouvrement le 31/08/2023 (majoré le 15/10/2023)
Rôle n°24/22101 mis en recouvrement le 31/08/2024 (majoré le 15/10/2024)

Selon acte de la SELARL TOURNOUX MOUGENOT BON & Associés (TMBA), 
Commissaires de justice associés à NICE (06000), en date du 3 avril 2025, Monsieur le 
Comptable Responsable du Service des Impôts des Particuliers de NICE EST-OUEST MENTON, 
représentant l’Administration Fiscale, a fait signifier à la société dénommée SUNRISE DREAM 
un commandement de payer valant saisie,

Lui indiquant qu’à défaut de paiement dans le délai imparti de 8 jours la procédure à fin de 
vente de l’immeuble ci-après désigné, savoir : 

Les biens et droits immobiliers situés sur la commune de NICE (06200) 224 chemin de Terron, 
consistant en une propriété de construction ancienne sur deux niveaux, figurant au cadastre 
section MZ numéro 246 pour une contenance de 39a 23ca et section MZ numéro 59 pour une 
contenance de 02a 42ca ainsi que le droit au bénéfice d’une servitude de passage par un 
chemin privé non dénommé permettant l’accès à la propriété ci-dessus désignée, sur la 
parcelle cadastrée section MZ numéro 58,

Se poursuivrait et à cet effet une assignation à comparaître à une audience du juge de 
l’exécution pour voir statuer sur les modalités de la procédure lui serait délivrée.

Ce commandement de payer valant saisie étant demeuré sans effet, il a été régulièrement publié 
auprès du Service de Publicité Foncière de NICE 1 le 28 mai 2025 volume 2025 S numéro 93.

Selon un bordereau de situation en date du 3 avril 2025, détaillé dans le commandement, la 
créance exigible de Monsieur le Comptable Responsable du Service des Impôts des Particuliers 
de NICE EST-OUEST, représentant l’Administration Fiscale, s’élevait à la somme de 
156.830,25 Euros.
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C’est dans ces conditions que le requérant a assigné la société débitrice aux fins de comparution 
à l’audience d’orientation du 2 octobre 2025, selon exploit de la SELARL TOURNOUX 
MOUGENOT BON & associés, Commissaires de Justice Associés à NICE (06), en date du 15 
juillet 2025.

Le cahier des conditions de vente a été déposé le 17 juillet 2025.

Le 30 septembre 2025, Monsieur Pierre BONAMY a signifié des conclusions en intervention 
volontaire pour l’audience du 2 octobre 2025.

Monsieur BONAMY sollicitait par ailleurs, aux termes de ses écritures, l’annexion au cahier 
des conditions de la convention d’occupation du 4 février 2020 ainsi que du Procès-verbal de 
constat dressé par Maître Émilie LEBÉ, commissaire de justice à NICE, le 9 mars 2020.

Lors de l’audience du 2 octobre 2025, l’affaire a été évoquée et mise en délibéré au 27 octobre 
2025.

Selon jugement rendu le 27 octobres 2025, le Juge a notamment :

- déclaré recevable l’intervention volontaire de Monsieur Pierre BONAMY
- ordonné l’annexion au cahier des conditions de vente du protocole d’accord établi le 4 

février 2020 (convention d’occupation) et du Procès-verbal de constat dressé par Maître 
Émilie LEBÉ, commissaire de justice à NICE, le 9 mars 2020

- validé la procédure de saisie-immobilière
- ordonné la vente forcée 
- fixé l’audience d’adjudication au 26 février 2026
- ordonné l’annexion du présent jugement au cahier des conditions de vente

Dans ces conditions, dans la perspective de l’audience d’adjudication prévue le 26 février 2026 
et dans l’intérêt de la vente et des éventuels acquéreurs, le poursuivant entend annexer au cahier 
des conditions de vente déposé le 17 juillet 2025, les pièces suivantes :

 protocole d’accord établi le 4 février 2020 (convention d’occupation) entre la 
société SUNRISE DREAM et Monsieur Pierre BONAMY

 Procès-verbal de constat dressé par Maître Émilie LEBÉ, commissaire de justice à 
NICE, le 9 mars 2020, à la requête de Monsieur Pierre BONAMY

 jugement d’orientation rendu par le Juge de l'Exécution Immobilier de NICE le 27 
octobre 2025
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PAR CES MOTIFS

Vu le jugement d’orientation rendu le 27 octobre 2025,
Vu les pièces annexées aux présentes, 

ORDONNER l’annexion au cahier des conditions de vente déposé le 17 juillet 2025 des pièces 
suivantes :

 protocole d’accord établi le 4 février 2020 (convention d’occupation) entre la 
société SUNRISE DREAM et Monsieur Pierre BONAMY

 Procès-verbal de constat dressé par Maître Émilie LEBÉ, commissaire de justice à 
NICE, le 9 mars 2020, à la requête de Monsieur Pierre BONAMY

 jugement d’orientation rendu par le Juge de l'Exécution Immobilier de NICE le 27 
octobre 2025

AFIN QU'ILS N'EN IGNORENT
SOUS TOUTES RESERVES

DONT ACTE
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Anissa SBAI-BAALBAKI
asb
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Anissa SBAI-BAALBAKI
asb


































































































